
Communiqué de presse

Grenoble, le 28 juillet 2025 

Protéger la santé publique : nouvelles régulations sur le chauffage au 
bois en Isère à partir du 1er Janvier 2026

Afin de préserver la santé des habitants, la réglementation concernant l'utilisation des chauffages 
au bois est renforcée le 1er janvier 2026 sur les communes de Grenoble Alpes Métropole, Le Pays 
Voironnais et Le Grésivaudan pour interdire les chauffages au bois à foyers fermés antérieurs à 
2002. 

L'arrêté préfectoral du 21 juillet 2023 a instauré des restrictions sur les appareils de chauffage au 
bois non performants dans 297 communes où la qualité de l'air est une préoccupation majeure. 
Ainsi, depuis le 1er octobre 2024, les foyers ouverts sont déjà interdits sur les 123 communes de 
Grenoble Alpes Métropole, du Grésivaudan et du Pays Voironnais.

Au 1er janvier 2026, cette interdiction sera étendue aux vieux poêles et inserts antérieurs à 2002, 
marquant une étape importante pour réduire les risques sanitaires liés à la pollution de l'air. 

Selon ATMO Auvergne-Rhône-Alpes, les données montrent que le chauffage au bois est à l'origine 
de 70 % des émissions annuelles de particules fines et de 30 % des composés organiques volatils en 
Isère.  Ces  polluants  aggravent  les  maladies  chroniques  telles  que les  affections  respiratoires  et 
cardiovasculaires,  et  augmentent  le  risque  de  certains  cancers.  De  plus,  ils  provoquent  des 
irritations  des  muqueuses,  et  des  troubles  cardiaques  ainsi  que  du  système nerveux,  affectant 
quotidiennement la santé des habitants. 

Face à cette situation, il  est crucial d'améliorer la qualité des appareils de chauffage et du bois 
utilisé ainsi que les pratiques d'utilisation. 

En collaboration avec les services de l'État et les collectivités locales, le réseau  est 
engagé dans la réduction des émissions de polluants atmosphériques provenant du chauffage au 
bois.

Les obligations réglementaires     :  

✔ Depuis  le  1er janvier  2023,  sur  le  territoire  du PPA,  chaque transaction immobilière  doit 
intégrer le certificat de conformité de son appareil de chauffage au bois dans son diagnostic 
de performance énergétique.

✔ Depuis le 1er avril 2023, les ménages qui souhaitent équiper leur logement d’un appareil de 
chauffage au bois peuvent uniquement installer des appareils labellisés « flamme verte », à 
très  bon  rendement  énergétique  et  peu  générateurs  de  polluants  atmosphériques.  Ces 
mesures  concernent  les  logements  situés  dans le  périmètre  du  Plan  de  Protection  de 
l’Atmosphère de Grenoble Alpes Dauphiné (PPA), comprenant entre autres les communes 
de Grenoble Alpes Métropole, du Grésivaudan et du Pays Voironnais.
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✔ Depuis  le  1er octobre  2024,  sur  les  123  communes  de  Grenoble  Alpes  Métropole,  du 
Grésivaudan et du Pays Voironnais l’utilisation des cheminées à foyer ouvert ne bénéficiant 
pas d’un dispositif de réduction des polluants performant est interdite

✔ A compter du 1er janvier 2026, cette interdiction d’utilisation des foyers ouverts est étendue 
aux foyers fermés antérieurs à 2002.

Pour aider les ménages qui souhaitent continuer à se chauffer au bois, les collectivités concernées 
par l’interdiction proposent depuis près de 10 ans à leurs habitants une Prime Air Bois cofinancée 
par l’ADEME, adaptée au type de chauffage et au revenu des ménages.

• Grenoble Alpes     Métropole   : 1600€ majorée de 400€ pour les publics les plus modestes
• la CC Gré  s  ivaudan   : 1600€ majorée de 400 à 800€ selon les niveaux de revenus
• la CA Pays Voironnais     : 1100€ majorée de 400€ pour les publics les plus modestes

Depuis le lancement de cette prime, 8 151 appareils ont été remplacés, divisant par 5 les émissions 
de particules des logements concernés. Selon les estimations, 15 0000 appareils non performants 
sont encore utilisés sur ces communes et doivent être remplacés ou arrêtés.

La Prime Air Bois est conditionnée par le remplacement de l’ancien appareil (avant 2002) par un 
appareil labellisé Flamme Verte (ou équivalent) installé par un des professionnels Reconnu Garant 
de l’Environnement (RGE) afin de réduire les risques d’installation non conforme des appareils. 

Ces  installateurs,  ainsi  que les  tiers  de confiance comme les  ramoneurs,  mettent  à  disposition 
toutes les informations nécessaires concernant les primes et les bonnes pratiques de chauffage. Ils 
délivrent le cas échéant un certificat de conformité obligatoire pour les transactions immobilières, 
dont un modèle est disponible sur www.volontair.fr

Des aides à la pratique du chauffage au bois (allumage inversé, choix de son bois de chauffage) sont 
également disponibles sur le site de l’ADEME, Agence de la transition écologique : Comment bien se 
chauffer au bois et sur www.volontair.fr

Les  collectivités  concernées  par  l’interdiction  proposent  aussi  des  aides  pour  la  pratique  du 
chauffage au bois, notamment à travers d’ateliers, de webinaires, de fiches réflexes ou des vidéos 
disponibles sur leurs sites internet.

Des  aides  gouvernementales  existent  également,  telles  que  Ma  Prime  Renov,  les  Certificats 
d’économie d’énergie ou l’éco-prêt à taux zéro.
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Liste des 123 communes concernées par l’interdiction :
Grenoble-Alpes-Métropole :

Bresson,  Brié-et-Angonnes,  Champ-sur-Drac,  Champagnier,  Claix,  Corenc,  Domène,  Echirolles,  Eybens, 
Fontaine, Fontanil-Cornillon, Gières, Grenoble, Le Gua, Herbeys, Jarrie, Meylan, Miribel-Lanchâtre, Mont-Saint-
Martin,  Montchaboud,  Murianette,  Notre-Dame-de-Commiers,  Notre-Dame-de-Mésage,  Noyarey,  Poisat,  Le 
Pont-de-Claix, Proveysieux, Quaix-en-Chartreuse, Saint-Barthélemy-de-Séchilienne, Saint-Egrève, Saint-Georges-
de-Commiers,  Saint-Martin-d'Hères,  Saint-Martin-le-Vinoux,  Saint-Paul-de-Varces,  Saint-Pierre-de-Mésage,  Le 
Sappey-en-Chartreuse,  Sarcenas,  Sassenage,  Séchilienne,  Seyssinet-Pariset,  Seyssins,  La  Tronche,  Varces-
Allières-et-Risset, Vaulnaveys-le-Bas, Vaulnaveys-le-Haut, Venon, Veurey-Voroize, Vif, Vizille ;

CA Pays du Voironnais :

Bilieu, La Buisse, Charancieu, Charavines, Charnècles, Chirens, Coublevie, Massieu, Merlas, Moirans, Montferrat, 
LA  Murette,  Réaumont,  Rives,Saint-Aupre,  Saint-Blaise-du-Buis,  Saint-Bueil,  Saint-Cassien,  Saint-Étienne-de-
Crossey, Saint-Geoire-en-Valdaine, Saint-Jean-de-Moirans, Saint-Nicolas-de-Macherin, Saint-Sulpice-des-Rivoires, 
La Sure en Chartreuse, Tullins, Velanne, Villages du Lac de Paladru, Voiron, Voissant, Voreppe, Vourey

Communauté de Communes Le Grésivaudan :

Les Adrets, Allevard, Barraux, Bernin, Biviers, La Buissière, Champ-près-Froges, Chamrousse, Chapareillan, La 
Chapelle-du-Bard,  Le  Cheylas,  La  Combe-de-Lancey,  Crets  en  Belledonne,  Crolles,  La  Flachère,  Froges, 
Goncelin, Hurtières, Laval, Le Haut-Bréda, Lumbin, Montbonnot-Saint-Martin, Moutaret (le), Pierre (la), Plateau-
des-Petites-Roches,  Pontcharra,  Revel,  Saint-Ismier,  Saint-Jean-le-Vieux,  Saint-Martin-d'Uriage,  Saint-Maximin, 
Saint-Mury-Monteymond,  Saint-Nazaire-les-Eymes,  Saint-Vincent-de-Mercuze,  Sainte-Agnès,  Sainte-Marie-
d'Alloix, Sainte-Marie-du-Mont, Tencin, Terrasse (la), Theys, Touvet (le), Versoud (le), Villard-Bonnot

Le périmètre et les actions du Plan de Protection de l’Atmosphère sont décrits sur le site internet 
de la DREAL Auvergne Rhône Alpes accessible à ce lien : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/le-plan-de-protection-de-l-atmosphere-de-l-
a22941.html
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